
 
 
 
 
 
 
 

Rapport de la séance n°01/2023  

du Conseil communal 

du 08 février 2023 

Présents Mike Poiré / Bourgmestre, Stefano D’Agostino, Isabelle Elsen-Conzemius / 
Échevins  

 
 Luc Weiler, Fernando Ferreira, Myriam Hansen, Marcel Barros / Conseillers  
 

            Aender Schroeder / Secrétaire communal  

Excusés Amaro García Gonzalez / Conseiller 

 

Ouverture de la séance à 16h30 
 
 

Rapport suivant l’ordre du jour de la séance 
 

1. Approbation 
 

a. d’une convention 
Le Conseil communal a décidé unanimement d’approuver la convention conclue entre 
le Collège des Bourgmestre et Échevins de la Commune de Mertzig et le sieur Gustave 
Rausch en date du 28 décembre 2022 et concernant la mise à disposition d’une partie 
d’un terrain, situé le long de la Rue Principale près de l’église. 
 

b. de titres de recettes 
Le Conseil communal a décidé unanimement d’approuver les titres de recettes 
énumérés ci-après : 
 

1/130/169280/99001 Cautions payées lors de la construction d’immeubles  21 325,00 € 

1/422/169100/99001 Participations aux frais de raccordement 6 000,00 € 

1/520/169100/99001 Taxe de raccordement à la canalisation 12 500,00 € 

1/630/169100/99001 Taxe de raccordement à la conduite d’eau  9 500,00 € 

1/690/168000/99003 Participation de l’Etat dans le cadre du pacte climat 45 700,00 € 

1/690/169222/99006 Tarif d’infrastructure (logements) 14 544,00 € 

1/821/292300/99002 
Aide en capital pacte logement pour la construction de vestiaires 
près des terrains de football 

15,00 € 

1/831/169280/99001 Cautions payées lors de la location des salles communales 1 235,00 € 

2/120/707250/99001 Taxes de chancellerie 3 970,00 € 

2/120/748380/22018 Participation des particuliers à l’action – Kannerwonschbam 910,00 € 

2/120/748380/22019 Remboursement – TVA 23 131,61 € 
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2/120/748380/99004 Remboursements divers / Vente 11 078,60 € 

2/120/748392/99005 Remboursements Mutualité et Caisse de Sécurité Sociale 24 144,24 € 

2/170/707110/99001 Impôt / Impôt foncier 82 805,30 € 

2/170/707120/99002 Impôt commercial 37 000,00 € 

2/170/744560/99006 Fonds de dotation globale des communes 5 437 446,00 € 

2/180/755220/99002 Intérêts sur comptes à terme 2 364,06 € 

2/220/706060/99001 Vente de repas sur roues 32 484,70 € 

2/320/744611/99003 
Loyer concernant la mise à disposition du bâtiment du service 
d’incendie et de sauvetage communal au CGDIS 

38 968,05 € 

2/410/702300/99001 Vente de bois 720,00 € 

2/410/708211/99002 Fermage de propriétés non bâties – redevances foncières 4 925,32 € 

2/410/708211/99004 Location de la chasse 4 237,94 € 

2/422/752000/99001 Dividendes Creos Luxembourg SA 8 576,50 € 

2/425/748380/99002 Production d’énergies renouvelables 733,36 € 

2/441/748380/99001 Vente de cartes « Night Rider » 200,00 € 

2/510/705100/99001 Vente de sacs poubelles 828,00 € 

2/510/706022/99002 Enlèvement, destruction et recyclage des ordures 107 613,80 € 

2/520/706023/99001 Canalisation, épuration des eaux usées 96 966,75 € 

2/590/744710/22007 Subvention « Pacte nature » 3 533,05 € 

2/611/708212/99001 Ancien presbytère  16 000,00 € 

2/612/708212/99001 Maison mise à la disposition de l’Office social Nordstad 2 022,00 € 

2/630/702300/99001 Vente d’eau 88 319,50 € 

2/630/706021/99002 Eau : taxe fixe (location de compteurs) 26 469,37 € 

2/831/708213/99001 Location du centre culturel et des salles de fêtes 6 975,00€ 

2/836/706160/99001 Droit d’inscription aux cours de musique 400,00 € 

2/839/706080/99001 Recettes diverses 13 618,72 € 

2/919/744611/99003 Enfants scolarisés habitants dans d’autres communes 6 000,00 € 

2/919/748380/99006 Remboursement divers – Participation financières des parents 6 650,33 € 

 TOTAL 6 199 911,20 € 
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2. Confirmation d’un règlement temporaire de circulation 

Le règlement temporaire de circulation édictés par le Collège des Bourgmestre 
et Échevins en date du 25 janvier 2023 et portant réglementation temporaire 
respectivement de la circulation sur le parking près de la régie communale a été 
approuvé unanimement par les conseillers présents. 

 
 

3. Aménagement communal 
 

a. Approbation de plusieurs projets de morcellement 
 

- Le Conseil communal a décidé unanimement d’approuver le plan de 
morcellement présenté par la dame Anita KORTMAN de Mertzig en date du 
10 janvier 2023 pour morceler la parcelle inscrite au cadastre de la Commune 
de Mertzig, section A de Mertzig, et enregistrée sous le numéro 773/6626, en 
plusieurs nouvelles parcelles. 
 

- Le Conseil communal a décidé unanimement d’approuver le plan de 
morcellement présenté pour morceler les parcelles inscrites au cadastre de 
la Commune de Mertzig, section A de Mertzig, et enregistrée sous les 
numéros 780/4957, 724/4958, 724/4247 et des petites parcelles sans 
numéros, en plusieurs nouvelles parcelles. 
 

b. Approbation d’un devis – Rue de Michelbouch 
Le Conseil communal a décidé unanimement d’approuver le devis tel que présenté se 
chiffrant à € 438'750.00 pour le redressement de la Rue de Michelbouch – CR360 à 
charge de l’Administration des Ponts & Chaussées. 
 

c. Approbation du « PAP – Rue de Dellen » 
 
Le Conseil communal a décidé unanimement : 

 
• d’approuver le projet d’aménagement particulier « nouveau quartier - Rue de 

Dellen » avec des modifications répondant à l’avis de la Cellule d’évaluation du 30 
janvier 2023 ; 

 
• de renoncer à l’indemnité compensatoire, comme le taux de cession est supérieure à 

celui prévu par la législation. 
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4. Communication du Plan Pluriannuel Financier (PPF) 

En application de l’article 129bis de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 et 
des articles 9 à 13 règlement grand-ducal d’exécution modifié du 30 juillet 2013, le 
Collège des Bourgmestre et Échevins a communiqué le plan pluriannuel de financement 
(PPF) au Conseil communal portant sur les années 2024, 2025 et 2026. 

 

5. Communications 
 

Le Collège des Bourgmestre et Échevins a informé le Conseil sur les projets et 
dossiers d’actualité ainsi que sur les travaux à court et moyen terme. 

 
 
 
Clôture de la séance à 18h30 
 
 

 

 

 


